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Certificat de Spécialisation 
Pilote de machines de bûcheronnage s’adresse à de futurs salariés ou
entrepreneurs, spécialisés dans les opérations d’abattage et façonnage
mécanisés de résineux ou feuillus.

OBJECTIFS DE LA FORMATION

CONDITIONS D'ADMISSION 

Obtenir une spécialisation dans les métiers de la forêt - 
Diplôme de niveau 4. 
Débouchés :
♦ Conducteur/Conductrice d’abatteuse
♦ Conducteur/Conductrice de tête d’abattage
♦ Opérateur/Opératrice d’abatteuse
♦ Pilote de machine d’abattage

Etre majeur
Etre détenteur du permis B

• Etre titulaire d’un diplôme de niveau 4
• Avoir une expérience professionnelle d’1 an dans le secteur agricole et
forestier ou de 3 ans dans un autre secteur.

• Apprenti : contrat d’apprentissage.

•  Demandeur d’emploi : stagiaire de la formation professionnelle
continue (rémunération Pôle Emploi, PTP (Projet de Transition
Professionnelle…) *

•  Salarié(e) sous contrat de travail : congé individuel de formation ou
contrat de professionnalisation (formation en alternance)

(*) Financement pour les stagiaires de la formation professionnelle continue : Région,
fonds de formation, autofinancement.
La rémunération est fonction de l'âge de l'apprenti et de la convention collective à
laquelle est rattachée l'entreprise. (Elle est donnée en % du smic Brut).

Pas de pré-requis spécifique

STATUT ET REMUNERATION 



ENSEIGNEMENT 

 3 UNITÉS CAPITALISABLES 

ENSEIGNEMENT 

DELIVRANCE DU DIPLOME

Il est délivré par Unités Capitalisables : c'est une forme de contrôle continu
tout au long de la formation. 
Les candidats doivent valider les 3 UC pour obtenir la certification. 

UC1- Optimiser l’utilisation de la machine de bûcheronnage
- Prendre en main le chantier
- Effectuer les paramétrages et réglages de la machine

UC2- Conduire la machine
- Réaliser les opérations d’abattage des arbres
- Réaliser les opérations de façonnage

UC3- Effectuer la maintenance de la machine de bûcheronnage
- Réaliser la maintenance préventive de la machine
- Réaliser la maintenance corrective de la machine

DEROULEMENT DE LA FORMATION

La formation se déroule sur 1 année :
• 34 semaines dans une exploitation ou entreprise forestière. Le salarié
participe à tous les travaux et acquiert une formation et une expérience
pratique.
• 13 semaines au CFPF (de septembre à juin). Le salarié acquiert une
formation technique ainsi que des compléments de formation pratique.

Des   conventions   de   stage   peuvent   être   signées   avec   d’autres   exploitations,
entreprises ou organismes pour compléter la formation pratique.

455 heures en centre (35h par semaine) , réparties en 



Un parc de matériels important permet aux stagiaires de réaliser des chantiers forestiers
(abatteuse, porteurs, débusqueurs, tronçonneuses,
débroussailleuses, …).

Nos locaux sont accessibles au public handicapé.
Nous contacter pour voir les possibilités d’adaptation à la formation.
Les stagiaires ont des possibilités de restauration et d’hébergement sur place sous réserve
de disponibilité pour le logement.
Votre parcours au sein de notre centre est individualisé et personnalisé.

Le Centre de Formation Professionnelle
forestier de Saugues a été créé en 1963 et
forme depuis 1974 des professionnels du
secteur forestier. L’équipe pédagogique,
au service des stagiaires, propose un
enseignement général et technique, qui
s’appuie sur des chantiers pédagogiques et
des contacts permanents avec le milieu
professionnel.

CONDITIONS DE PRE-INSCRIPTION
Se connecter au site internet : www.formations-forestieres.fr

Remplir le document directement en ligne.
Une inscription devient définitive dès les conditions d’entrée en formation acquises

L’équipement permet de dispenser des enseignements de niveau 4, et 3 ; simulateurs de
conduite, 2 salles informatiques, ateliers d’agroéquipement, centre de Documentation et
d’Information, installations sportives à proximité (centre équestre, piscine, plan d’eau) un
restaurant scolaire.

LE CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE FORESTIER

Situé au coeur de la Margeride, le CFPF de
Saugues se trouve à proximité de
nombreuses forêts, ce qui est un avantage
pour les opportunités de mises en
situation.

Centre de Formation Professionnelle Forestier de Saugues / 13 rue du Breuil 43170 Saugues  / 04 71 77 80 85 /
www.formations-forestiers.fr / cfppa.saugues@educagri.fr
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